
ANNEXE 1 : ondes sismiques

Les enregistrements des ondes sismiques (sismogrammes) sont réalisés par des sismomètres. Les vibrations 
du sol engendrées par un séisme se transmettent dans toutes les directions de l’espace. Pour les analyser, on 
utilise trois sismomètres qui enregistrent, au cours du temps, les mouvements dans trois directions 
orthogonales : une composante verticale (Z), deux composantes horizontales perpendiculaires (N et E). ,



ANNEXE 2 : propagation des ondes


